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ROB 2023 du CCAS de la Commune se Saint-Germain-Laprade 

Préambule  
Comme chaque année, le Conseil d’Administration doit débattre des grandes orientations financières 
du CCAS. Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue la première étape du cycle budgétaire. 

 
L’article L.2312-1 du CGCT modifié par la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (dite loi « NOTRe ») concerne les CCAS. Ainsi, pour les 
communes de plus de 3 500 habitants, que le Président présente, dans un délai de 2 mois précédant 
l’examen du budget primitif (vote qui intervient habituellement au plus tard le 15 avril), un rapport 
sur les orientations budgétaires, les engagements envisagés.  

Le ROB (Rapport d’Orientation Budgétaire) n’est pas qu’un document interne. Il doit être transmis au 
Préfet du Département et au Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
dont la commune est membre. Il doit aussi faire l’objet d’une publication conformément au décret n° 
2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission 
du ROB.  

Le Débat d’Orientation Budgétaire doit permettre au Conseil d’Administration de discuter des 
orientations budgétaires qui préfigurent les priorités à présenter dans le budget primitif voire au-delà 
pour certains programmes importants. 

Le Budget Primitif 2023 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population sangerminoise 
tout en intégrant le contexte économique national et les orientations définies par le Gouvernement 
dans le cadre de la loi de Finances 2023 et de la loi de financement de la Sécurité Sociale 2023. 

 

1 - Le contexte économique international et national – La loi 
n°2022-1726 de finances pour 2023  

 

1.1. Une loi de finances adoptée après recours à l’article 49.3 de la Constitution 

La Première Ministre a eu recours, en première lecture et en nouvelle lecture, à l’article 49.3 de la 
Constitution sur la partie « recettes » puis sur la partie « dépenses » et sur tout le projet de loi de 
finances. L’ensemble du texte a été adopté sans vote, en lecture définitive, après engagement de la 
responsabilité du gouvernement. La loi de finances 2023 a été promulguée le 30 décembre 2022. 

Saisi sur la procédure d’adoption de la loi, le Conseil constitutionnel a jugé qu’« aucune exigence 
constitutionnelle n’a été méconnue lors de la mise en œuvre de la procédure » de l’article 49.3. La 
responsabilité du gouvernement peut être engagée sur tout ou partie du Projet de loi de finances. 

La crise énergétique et l’inflation, en partie liées à la guerre en Ukraine, marquent la loi de finances 
initiale (LFI) pour 2023. 

Le gouvernement table sur une prévision de croissance de 1% et sur une inflation de 4,2% en 2023. 
Le principal aléa de ce scénario est l’évolution de la guerre en Ukraine et ses conséquences sur 
l’activité des prix de gros de l’énergie. 

En 2022, comme en 2023, le déficit public se stabiliserait à 5% du Produit Intérieur Brut (PIB). Le 
déficit de l’État atteindrait 165 milliards d’euros en 2023 (+7 milliards par rapport au texte initial). 
Le poids de la dette publique baisserait de 111,6% du PIB en 2022 à 111,2% en 2023. 
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1.2. Les dispositifs d’aide face au choc énergétique 

La loi de finances 2023 poursuit ou instaure plusieurs dispositifs afin d’aider les ménages, les 
entreprises et les collectivités locales à régler leurs dépenses énergétiques. 

Les ménages vont continuer à bénéficier en 2023 du bouclier tarifaire énergétique. La hausse des 
tarifs du gaz et de l’électricité est limitée à 15% (contre 4% en 2022). Sans ce bouclier, la hausse 
aurait dépassé les 100%. Les très petites entreprises (TPE), les plus petites communes (- de 10 
employés) et les structures d’habitat collectif (EHPAD, résidence autonomie, …) sont également 
éligibles au bouclier tarifaire. Le coût net des boucliers tarifaires est estimé à 21 milliards d’euros 
(contre 15 milliards initialement). 

Une indemnité carburant pour les travailleurs prend le relais, en 2023, de la remise à la pompe qui 
s’est achevée le 31 décembre 2022. Cette indemnité de 100 euros sera versée en une seule fois aux 
dix millions de Français aux revenus modestes qui utilisent leur voiture ou leur moto pour se rendre 
au travail. Un milliard d’euros est budgété pour ce dispositif. 

Pour soutenir l’économie, toutes les entreprises continuent d’être aidées (guichet d’aide au 
paiement des factures d’électricité et de gaz, …). 

Pour protéger les collectivités locales, le filet de sécurité de 2022 est reconduit et élargi. Il 
représente un coût de deux milliards d’euros et devrait concerner entre 21 000 à 28 000 collectivités 
dont la situation financière s’est dégradée du fait de la hausse des prix énergétiques. 

Un amortisseur électricité a, en outre, été créé par un amendement du gouvernement à destination 
de toutes les petites et moyennes entreprises (PME), les associations, les collectivités et les 
établissements publics non-éligibles au bouclier tarifaire. Le dispositif prend effet à partir du 
moment où une collectivité paye plus de 180 € le MWh. L’État prendra en charge la moitié du prix de 
l’électricité qui dépasse ce seuil (déduction directe sur la facture). Cette aide est toutefois plafonnée : 
au-delà de 500 €/MWh, le montant payé par l’État n’augmente plus. L’amortisseur électricité est 
applicable au 1er janvier 2023 pour un an. 

Pour financer en partie ces dépenses, le gouvernement a, lors de la discussion budgétaire, transposé 
deux mécanismes européens. Une « contribution temporaire de solidarité » de 33%, applicable au 
secteur du raffinage, est créée. Son rendement est estimé à 200 millions d’euros. De plus, la 
« rente » exceptionnelle des producteurs d’énergie sera taxée. Le dispositif, qui pourrait rapporter 
au moins 11 milliards d’euros à l’État en 2023, permettra de taxer les bénéfices réalisés par les 
producteurs d’énergie lorsqu’ils vendent l’électricité au-dessus d’un certain prix le mégawattheure et 
selon la technologie (par exemple 90 euros pour le nucléaire et 100 pour l’éolien). 

 

1.3. Les mesures pour les particuliers 

Le barème de l’impôt sur le revenu pour les revenus 2022 est indexé sur l’inflation pour protéger le 
revenu disponible de tous les ménages. Le coût de la mesure se chiffre à six milliards d’euros. 

 

À l’initiative des parlementaires, d’autres mesures ont été votées comme : 
o le relèvement à 3 500 euros par enfant à charge du plafond du crédit d’impôt pour frais de 

garde d’un enfant de moins de six ans (contre 2 300 euros jusqu'alors) ; 
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o la hausse de la valeur faciale des tickets restaurant à 13 euros (contre 11,84 € en 2022) ; 
o l'extension de la demi-part fiscale supplémentaire à toutes les veuves d’anciens combattants. 

 

1.4. Les mesures pour l'emploi et les entreprises 

Pour atteindre un million d'entrées en alternance d'ici 2027, France Compétences, qui finance 
l’apprentissage, bénéficie d'un financement exceptionnel de deux milliards d’euros. De nouveaux 
crédits sont ouverts pour assurer le maintien en emploi des salariés. Ce budget doit permettre 
également de démarrer des actions pour accompagner la préfiguration de France Travail, futur 
guichet unique pour les demandeurs d’emploi. 

Afin d'assurer une meilleure maîtrise des dépenses liées au compte personnel de formation (CPF), 
un amendement du gouvernement a posé le principe d’une participation des salariés au 
financement de leurs formations. 

Concernant les entreprises, la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) sera 
supprimée sur deux ans, en 2023 et en 2024. La suppression de cet impôt de production, créé en 
2010, vise à accroître la compétitivité des entreprises, notamment industrielles. 

Les prêts garantis par l'État "résilience" sont prolongés jusqu'à fin 2023. La loi de finances facilite, en 
outre, la constitution par les entreprises de "captives de réassurance". Une captive est une 
compagnie d'assurance ou de réassurance appartenant à une société industrielle ou commerciale 
dont l'activité principale n'est pas l'assurance. Son objet est de couvrir les risques du groupe auquel 
elle appartient. 

 

1.5. Les mesures écologiques 

L'effort de rénovation énergétique des logements privés est poursuivi. Le dispositif MaPrimeRénov' 
Sérénité est renforcé et le dispositif MaPrimeRénov' est davantage orienté vers les opérations de 
rénovation plus performantes. Les PME bénéficient également d’un crédit d’impôt pour leurs 
dépenses 2023-2024 de rénovation énergétique. 

Le gouvernement devra, en outre, présenter tous les ans, en annexe du projet de loi de finances, un 
rapport présentant l'effort financier de l'État en faveur de la rénovation énergétique des bâtiments. Il 
s’agit de donner plus de visibilité à cette politique publique. 

Le verdissement du parc automobile est soutenu notamment avec le lancement mi-2023 du nouveau 
dispositif de leasing social (location de voiture électrique à 100 euros par mois pour les foyers 
modestes). Un fond de 250 millions d'euros finance le plan vélo annoncé en septembre 2022. Sur 
amendement des sénateurs, le crédit d'impôt en faveur des bornes de recharge électrique privées 
est prolongé jusqu’à fin 2025. Des recettes supplémentaires ont par ailleurs été votées pour les 
lignes à grande vitesse (LGV) à l’initiative du Sénat. 

La stratégie nationale pour la biodiversité 2030 est également financée. Afin de soutenir la 
décarbonation, les garanties à l'export pour les nouveaux projets d'exploitation d'énergies fossiles 
cessent début 2023. 
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1.6. Les finances des collectivités locales 

Après 12 années de gel ou de baisse, la dotation globale de fonctionnement (DGF) augmente de 320 
millions d’euros en 2023 dont 200 M€ pour la Dotation de Solidarité Rurale et 90 M€ pour la 
Dotation de Solidarité Urbaine. Au total, 95% des communes verront leur DGF augmentée ou 
stabilisée. Cette augmentation ne viendra pas compenser l’inflation. 

Pour compenser la suppression du produit de la CVAE, les départements, les communes et les 
intercommunalités se voient attribuer une fraction de la TVA affectée à un fonds national 
d’attractivité économique des territoires. 

Un fonds d'accélération écologique dans les territoires, doté de deux milliards d'euros, aussi appelé 
"fonds vert", doit venir soutenir les projets de transition écologique des collectivités locales. Ce fonds 
soutient notamment la performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments 
publics...), l’adaptation des territoires au changement climatique (risques naturels…) et 
l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à faible émission...).  

Dans le cadre du second "plan covoiturage" de l’État, 50 millions d’euros du fonds vert sont versés en 
2023 aux collectivités pour la construction d’infrastructures de covoiturage (voies réservées, aires…) 
et 50 autres millions cofinancent à hauteur de 50% les incitations financières accordées aux 
covoitureurs par les collectivités organisatrices de mobilité. 

Une aide exceptionnelle de 300 millions d’euros a été ajoutée par le gouvernement en faveur des 
collectivités qui organisent des transports publics, dont 200 millions pour Île-de-France Mobilités 
(afin d’éviter une hausse de 20%, voire 33% du Passe Navigo). 

Pour favoriser les locations à l’année dans les zones touristiques, en faveur des locaux et des 
travailleurs, la loi de finances étend le nombre de communes autorisées à majorer la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et celle sur les logements vacants. Le périmètre des 
"zones tendues" va concerner près de 4 000 nouvelles communes. La liste sera fixée par décret. 

 

1.7. Les budgets des ministères et les effectifs publics 

Quasiment tous les budgets ministériels sont en hausse. Les budgets des ministères des armées, de 
l'intérieur et de la justice bénéficient d'une nouvelle augmentation. À l'Éducation nationale, des 
crédits sont budgétés pour revaloriser les salaires des enseignants et des accompagnants d'élèves en 
situation de handicap (AESH) (+10% à la rentrée 2023). 

Au total, plus de 10 000 postes supplémentaires de fonctionnaires pour l'État et ses opérateurs 
sont prévus en 2023. Ils viendront principalement renforcer les effectifs des ministères régaliens 
(intérieur, justice et armées) et de l’Education nationale (+ 2 000 postes : 2 000 postes d’enseignants 
seront supprimés et 4 000 postes d'AESH seront créés). 

Afin de retracer l’ensemble des dépenses de l’État relatives aux prestations des cabinets de 
conseils, le gouvernement devra présenter tous les ans un rapport en annexe du projet de loi de 
finances. Ce nouveau jaune budgétaire a été créé par un amendement gouvernemental. 

 

 

 

 



7 
ROB 2023 du CCAS de la Commune se Saint-Germain-Laprade 

1.8. Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2023 : les mesures phares 

Rendez-vous de prévention entièrement pris en charge à trois périodes clés de la vie (20-25 ans, 40-
45 ans et 60-65 ans) ; accès gratuit à la pilule du lendemain pour toutes les femmes ; dépistage des 
infections sexuellement transmissibles sans ordonnance ; soutien aux familles pour la garde des 
enfants ; augmentation des prix du tabac, indexée sur l'inflation.  

La loi du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 a été publiée au Journal 
officiel du 24 décembre 2022. Elle prévoit des mesures relatives à la prévention ; à l'amélioration de 
l'accès à la santé, et en particulier, pour faire face aux déserts médicaux ; au soutien aux familles en 
matière de garde d'enfants ; à l'appui aux personnes âgées en perte d'autonomie et à la lutte contre 
la fraude sociale. 

Le projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) pour 2023 a été présenté le 
26 septembre 2022 au Conseil des ministres, l'Assemblée nationale a définitivement adopté sans 
vote le texte le 2 décembre 2022, par l’utilisation de l’article 43 alinéa 3 de la constitution. 

Les principales mesures prises par la loi sont présentées selon différents axes : 

 Renforcer les actions de prévention en santé 

o Rendez-vous de prévention intégralement pris en charge par l'Assurance maladie sans 
avance de frais aux âges clés de la vie (20-25 ans, 40-45 ans et 60-65 ans) afin de prévenir 
et de lutter contre l'apparition de facteurs de risques ou de pathologies. Ces 
consultations seront adaptées à chaque tranche d'âge et devront être aussi « le lieu de 
repérage des violences sexistes et sexuelles ». 

o Dépistage sans ordonnance élargi à d'autres infections sexuellement transmissibles (IST) 
que le virus de l'immunodéficience humaine (VIH). Ces dépistages sont intégralement 
remboursés par l'Assurance maladie pour les moins de 26 ans. 

o Accès gratuit et sans prescription médicale à la contraception d'urgence (pilule du 
lendemain) en pharmacie à toutes les femmes, mineures et majeures. 

o Simplifier l'accès à la vaccination en permettant aux pharmaciens, aux infirmiers et aux 
sages-femmes de prescrire des vaccins sur la base des recommandations de la Haute 
Autorité de santé (HAS). 

o Expérimentation pendant trois ans du dépistage obligatoire de la drépanocytose chez les 
nouveaux-nés. 

o Lutter contre le tabagisme en prévoyant une augmentation des prix du tabac indexée sur 
l'inflation. Le prix moyen du paquet de cigarettes devrait augmenter de 50 centimes en 
2023 et de 35 centimes en 2024, ce qui le ferait passer à 11 €. 

 Améliorer l'accès aux soins 

o Faciliter le recrutement des médecins libéraux régulateurs au sein des Samu et des 
services d'accès aux soins. 

o Exonération de cotisations d’assurance vieillesse au titre de l’année 2023 des médecins 
retraités qui reprennent leur activité. Il faudra toutefois que leur revenu professionnel de 
l’année 2023 soit inférieur à un montant fixé par décret. 

o Création d'une 4e année de consolidation au diplôme d'études spécialisées de médecine 
générale (internat). Afin de lutter contre les déserts médicaux, cette année 
supplémentaire sera réalisée en ambulatoire en priorité dans les zones médicalement 
tendues. 
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o Simplifier et renforcer la coordination de l'installation des professionnels de santé en 
harmonisant les dispositifs d'aide à l'installation. Un guichet unique départemental 
d’accompagnement à l’installation des professions de santé sera créé. 

o Possibilité jusqu’à fin 2035 pour les médecins et infirmiers de travailler jusqu’à 72 ans à 
l’hôpital. 

o Expérimentation pendant 3 ans de l'accès direct des patients aux infirmiers en pratique 
avancée (IPA) dans le cadre de structures d’exercice coordonné. 

o Prolongation en 2023 des arrêts maladie dérogatoires « Covid » sans jour de carence 
pour les personnes ayant un test PCR ou antigénique positif. 

o Améliorer les réparations pour préjudice pour les enfants victimes de pesticides in utero. 

o Rembourser à 100 % les prothèses capillaires pour les personnes atteintes de cancer. 

o Prolongation d'un an de l'expérimentation sur le cannabis thérapeutique. 

o Autoriser les infirmiers, à titre expérimental pendant un an et dans certains territoires, à 
signer des certificats de décès afin de soulager les médecins de cette tâche et de 
remédier au manque de médecins disponibles dans des délais corrects. 

 Mieux financer les modes d'accueil du jeune enfant 

o Aider financièrement les familles monoparentales à faire garder leurs enfants âgés de 
6 à 12 ans en étendant le complément de libre choix du mode de garde (CMG), versé par 
la Caf ou la MSA, jusqu'aux 12 ans de l'enfant (au lieu de 6 ans). 

o Revalorisation de 50 % de l'allocation de soutien familial (ASF) destinée aux parents 
isolés, dès le mois de novembre 2022. Son montant est passé à 184,41 € par mois et par 
enfant, au lieu de 122,93 €. 

o Ouvrir la possibilité à chacun des parents de bénéficier du complément de libre choix du 
mode de garde « emploi direct » en cas de garde alternée. 

o Diminuer le coût du recours à un assistant maternel pour les parents en réformant le 
mode de calcul du complément de libre choix du mode de garde « emploi direct », ce qui 
permettrait de rendre l'accueil par une assistante maternelle aussi accessible que la 
crèche et d'harmoniser les restes à charge entre ces deux modes d'accueil à partir 
de 2025. 

o La loi du 15 novembre 2021 visant à améliorer les conditions de présence parentale 
auprès d’un enfant dont la pathologie nécessite un accompagnement soutenu est rendue 
applicable aux fonctionnaires. 

 Renforcer la politique de soutien à l'autonomie 

o Lutter contre l'isolement des personnes âgées en ajoutant deux heures de lien social par 
semaine dans les plans d'aide à la perte d'autonomie pour les bénéficiaires de l'allocation 
personnalisée d'autonomie (APA) à partir du 1er janvier 2024. Le recours à l'allocation 
personnalisée d'autonomie (Apa) est en outre simplifié. 

o Un dispositif intitulé « MaprimeAdapt » sera déployé pour aider les personnes âgées en 
perte progressive d'autonomie à adapter leur logement. 

o Financer des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et en situation de 
handicap. 4 000 places supplémentaires seront créées dans les services d'aide à domicile 
en 2023. Le tarif des services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) sera relevé 
de 22 à 23 € par heure d'intervention. 
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o Doter les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) de 
3 000 infirmiers et aides-soignants supplémentaires en 2023. D'ici 2027, 50 000 postes 
devraient être créés dans ces établissements. 

o Améliorer les contrôles des Ehpad et les nouvelles règles de transparence et de 
régulation financière. Ces règles ont été renforcées par les parlementaires, de même que 
les sanctions financières encourues (5 % maximum du chiffre d'affaires contre 1 % 
aujourd'hui). 

o Créer un parcours de rééducation et réadaptation coordonné en ville pour les enfants en 
situation de polyhandicap et de paralysie cérébrale. 

 Lutter contre la fraude sociale 

o Améliorer la prévention et la détection des fraudes. L'objectif visé est d'augmenter de 
10 % les fraudes détectées d'ici 2024. Les prestations sociales hors retraites ne pourront 
plus être versées sur des comptes bancaires non européens. 

o Mieux sanctionner la fraude des professionnels de santé. Le déconventionnement 
d’urgence sera étendu à tous les professionnels de santé en cas de fraude majeure. 

o Accroître le rendement et l'effectivité du recouvrement des fraudes. 

 

 

 

2 - Résultats du Compte Administratif 2022 (réalisé 2022) 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 CCAS ST GERMAIN LAPRADE 
FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES 
O11 Charges générales 9 920,71 € 70 Produits services 9 500,00 € 
O12 Charges de personnel 133,00 € 74 subvention commune 3 000,00 € 

65 Autres charges gest courante 
1 429,19 € 

77 
produits 
exceptionnels  

711,00 € 

OO2 Déficit 2021 reporté 1 959,77 € OO2 Excédent reporté   

  
TOTAL DEPENSES 
FONCTIONNEMENT 13 442,67 €   

TOTAL RECETTES 
FONCTIONNEMENT 13 211,00 € 

    

déficit de 
fonctionnement -231,67 € 
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3 – Prévisions 2023 
3.1 Rappel des missions d’un CCAS : 

Le Centre Communal d’Action sociale est le meilleur outil de la municipalité pour 
s’assurer que chacun puisse bénéficier des aides auxquelles il a droit et mettre en 
place des solidarités au sein de la commune. 

Les CCAS réalisent des enquêtes sociales dans le but de repérer les bénéficiaires 
potentiels puis de les aider à constituer les différents dossiers administratifs. En 
parallèle, le CCAS établit un fichier des personnes aidées qui permet à la municipalité 
une meilleure connaissance des besoins de ses habitants et donc d’ajuster les moyens 
de son CCAS entraînant ainsi un cercle vertueux de solidarités. 

Par conséquent le rôle du CCAS est double : 

 

- Il accompagne l’attribution des aides sociales légales : Il informe et guide les 
habitants en situation de fragilité et instruit les demandes d’aides. Cela 
participe à la lutte contre le non-reccours aux aides sociales. 

- Il est à l’initiative d’actions sociales locales : Selon les communes, ce champ 
d’action peut être très large. Il peut également financer des animations, des 
sorties. Il n’existe pas réellement de limite à ces initiatives en dehors des 
moyens dont il dispose et de la politique sociale de la municipalité. 

Le CCAS se mobilise dans les principaux champs suivants, par ordre décroissant 
d’implication : 

  • lutte contre l’exclusion (en particulier, aide alimentaire), 

Sur notre commune, nous avons l’organisation d’une banque alimentaire 

  • services d’aide à domicile, 

Sur notre commune, nous assurons le portage de repas et travaillons en lien avec les 
acteurs du service à domicile comme l’ADMR et ? (Brives-Charensac) 

  • prévention et animation pour les personnes âgées, 

Sur notre commune nous accompagnons nos ainés régulièrement 

  • gestion d’établissements d’hébergement pour personnes âgées, 

Nous n’avons plus cette compétence sur la commune pour le moment. Un Habitat 
Sénior Service est en projet de construction sur le quartier durable de Naquera 

  • soutien au logement et à l’hébergement, 

Sur notre commune nous répondons à nos obligations avec un logement d’urgence 
identifié comme tel sur le Bourg. 

  • petite enfance, 

Cette compétence est confiée à la CAPEV 

  • enfance/jeunesse, 

Cette compétence est confiée au SIVOM de Fleuve En Vallées 
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  • soutien aux personnes en situation de handicap. 

Sur notre commune, nous mettons tout en œuvre pour faciliter l’intégration des 
personnes porteuse de handicap ; nous avons retenu la demande de l’APAJH43, qui 
est en projet sur un habitat en milieu ordinaire dans le cadre d’une mixité sociale sur 
le quartier durable de Naquera. 

 

3.2 Champs d’activités du CCAS : 

3.2.1 Activités obligatoires : 

3.2.1.1 Aide Sociale (article L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles) 

Le CCAS assure uniquement l’instruction administrative et a ainsi un rôle 
d’accueil des demandeurs, d’information, d’aide au remplissage des dossiers, 
de compilation et de validation des pièces justificatives et de transmission à 
l’autorité chargée de statuer sur la demande : Département, CPAM (Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie), MDPH (Maison Départementale des 
Personnes Handicapées)). Il travaille donc nécessairement en lien avec 
chacune des institutions chargées de la gestion des prestations sociales 
légales.  

 Les membres du CCAS assurent une permanence hebdomadaire sur son 
siège 1, square du souvenir sur le bourg de la commune. Ils assurent 
également un entretien sur Rendez-Vous. 

 Les membres du CCAS assurent la gestion d’une banque alimentaire. 

 Le travail se fait en lien avec l’assistante sociale et la psychologue, et cela 
continuera sur 2023 avec une permanence physique sur le bourg.  

 Une permanence d’une conseillère numérique un mercredi sur 2 en matinée 
au centre culturel. 

3.2.1.2 Domiciliation (article L.264-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles) 

La domiciliation administrative permet à des personnes qui n’ont pas de 
domicile stable de disposer d’une adresse pour recevoir du courrier et surtout 
pour accéder à leurs droits et prestations ainsi que remplir certaines 
obligations. Les CCAS sont habilités de plein droit à procéder à des élections 
de domicile. Ils ne sont pas soumis à la procédure d’agrément. 

 Nous n’en n’avons plus à ce jour 

3.2.1.3 Tenir à jour un fichier des bénéficiaires d’une prestation d’aide sociale 
(article R 123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles)  

Le CCAS doit constituer et tenir à jour un fichier des personnes résidant sur le 
territoire de la commune et bénéficiaires d’une prestation d’aide sociale 
légale ou octroyée au titre de la politique d’action sociale de la ville et de son 
CCAS. 

3.2.1.4 Réalisation d’une analyse des besoins sociaux (R.123-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles)  
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Plus qu’une obligation règlementaire, l’analyse des besoins sociaux (ABS) est 
avant tout un outil permettant de mieux connaître le territoire et 
d’appréhender les besoins de la population. A terme, il permet de concevoir 
une politique sociale de territoire pour traiter les problématiques de manière 
efficace et concrète. L'ABS consiste à poser un diagnostic 
sociodémographique à partir des données d'observation sociale du territoire. 
Ce diagnostic est établi avec l'ensemble des partenaires, publics ou privés, qui 
participent à la mise en œuvre des actions de prévention et de 
développement social telles que mentionnées à l'article L. 123-5 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 

 En se basant sur l’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) réalisée par la 
Communauté d’Agglomération du Puy-En-Velay sur 2022, nous proposons 
de travailler tous les thèmes abordés, en zoomant avec notre spécificité de 
bassin de vie. 

3.2.2 L’instruction des demandes de RSA (Revenu de Solidarité Active) et 
l’accompagnement des bénéficiaires (article 262-15 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles)  

Depuis l’entrée en vigueur de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 
généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques 
d’insertion, le CCAS a la possibilité d’instruire des demandes de RSA. Le CCAS 
peut également intervenir sur les autres phases du dispositif RSA à savoir, 
l’orientation et l’accompagnement. S’il décide d’exercer cette compétence, 
une convention de partenariat avec le Conseil Départemental est signée. 

3.2.3 Les missions facultatives 

3.2.3.1 Activités proposées : 

 La majeure partie des activités de loisirs auprès des ainés réalisées en 2022, 
seront reconduites et/ou adaptées sur 2023 : 

o Grillade en été 

o Repas et visite à domicile en fin d’année 

 Des activités intergénérationnelles et/ou de solidarité seront proposées : 

o Gestion du Minibus pour le marché communal du mercredi matin 

o Activités proposées sur le marché 

o Des ateliers solidaires divers 

o En lien avec l’association de jardins partagés 

o En lien avec les associations de la commune 

o En lien avec le Centre Culturel 

o En lien avec le Sivom de Fleuve En Vallées 

o De plus, le CCAS intervient en lien avec la commission Environnement, 
Sécurité qualité de vie de la commune dans le cadre du suivi de la liste 
des personnes fragiles pour le Plan Communal de Sauvegarde. 
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3.3 Les moyens : 
3.3.1 Humains : 

 
En premier lieu, les membres du CCAS et les bénévoles. Mais il faut également y 
ajouter les services de la commune, les élu.es. 
En 2023, voire pour un accompagnement dans l’analyse des besoins sociaux. 
 

3.3.2 Financiers : 
 
 les subventions versées par la commune, 
 les produits provenant des prestations fournies par le centre, 
 les versements effectués par les organismes de sécurité sociale, les CAF ou par 

tout autre organisme ou collectivité au titre de leur participation financière 
aux services gérés par le CCAS, 

 le produit des prestations remboursables, 
 les subventions d’exploitation et les participations, 
 les remboursements des frais liés à l’établissement des dossiers de demandes 

d’aide sociale légale, 
 les ressources propres du centre, notamment les dons et legs, 
 la partie du produit des concessions de terrains dans les cimetières que le 

conseil municipal peut librement décider de reverser aux CCAS (instruction 
00-078-MO du 27 septembre 2000 DGCP). 


